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DECISION  2023 - 475

OBJET : Contrat pour la mise à disposition à titte précairC) révocable et gracieux des locaux du

conservatoite àrayonnement communal Nina Simone àRoinainville —Association Otchestre Consuelo

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveUe organisadon territoriale de la Républlque ;

Vu le Code généraldes collecrivités territoriales, et notamment ses ardcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des étabUssements pubUcs territoriaux et les condidons d'exerdce des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu le dccret n 2015-1661 du 11 décembre2015 relarifàlamétropoledu Grand Paris et fixantle périmètrede
létabLissement pubLic territorial dont le siègeest àRomainviUe ,

Vu la déUbérarionn°2021-09-28-3 du Consefl de temtoirc du 28 septembte 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitativement énumérés

parmi lesquels figurent les condidons d'affectaûonou d'occupation et de locadon, constitudve ou non de droits
réels des biens meubles et tmmeubles appartenant ou géréspar l'étabHssetnent pubhc territorial, sur le domaine

publlc ou privé, et signer les convendons afférentes ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en marièrede construction, aménagement, entretien et fonctionnement
d'éqiiipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sporrifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibéraùon2011_12_13_27 du Conseil cominunautaire du 13 décembre2011 modifiéequidans son ardcle
3 déclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisadon, parmi lesquels
ûgurele conservatoire àrayonnement communal Nina Simone àRomainville ;

Vu la déUbérarionCT2022-09-27-33 du Conseil de terntoire du 27 septembre 2022 (R.D. du 3 octobre 2022)

portant modi&cadon des tarifs des redevances pour la mise àdisposition ponctueUe du domaine public territorial
et des convendons types ;

Vu le contrat de mise àdisposidon de locaux du conservatoire Nina Simone au profit de l'association Orchestre
Consuelo, en vue de l'organisation de répétitionsde Forchestre et du pianiste Nelson Goeine, le samedi 17 juin
2023 de 16h30 à22h30, dans le cadre d'un partenariat, la répétitionétantpublique pour les élèvesdes conservatoires
d'Est-Ensemble, deux botds de scène petmettant des échanges entre ces étudiants et les musiciens ;

Considétant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions attisdques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat de mise àdisposirion àdtre gracieux au pro&t de l'associadon Orchestre
Consuelo —Moulin de Paroy - Route de Brannay - 89100 Nailly, le samedi 17 Juin 2023 de
16h30à22h30.

Article 2 : AmpUadon de la présentc décision sera adresséeàMonsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Par alUeurs norification en est faite àl'association Orchestre Consuelo.

Fait àRomainviUe, le 19 juin 2023

Sigtp ê|etroniquementpar\çpatrice
silnature : 21/06/20

Le Président certifie, sous sa fesponsabiiité, le caractèreexécutoire de la piésentedécisiHn et inftinne qu^gyg^pMffiîiïeTobjet d un cccours p<iuc cxcès
de pouvoir devant le mbunal administratif de 93 tOO- Montreuil dans le déiaide deux rw^^^y^fV^V^Si notification ou de la publication de l'acte. I^e
tribunai administfatif peut être saisi par l'application informatique Télérecourscitd^f^accessible par le site intemet www.telerecours.fr »
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